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I - LES FA ITS 

- 14 novembre 1975 

- 8 décembre 1978 

- 11 mars 1981 

La société AMI est titulaire de deux brevets 
français n'" 1 . 5 5 8 . 5 4 7 . et 7 0 . 1 5 4 3 6 assorti 
d'un certificat d'addition n" 7 0 . 4 0 0 . 3 3 , rela
tifs à différents casiers à bouteilles. 
Saisie-contrefaçon chez la société ALLIBERT 
de casiers analogues. 
La société AMI, brevetée, assigne la société 
ALLIBERT, défenderesse en contrefaçon de ses 
brevets et certificat d'addition^devant 
le Tribunal de Grande Instance de PARIS. 
La société ALLIBERT réplique par : . action en annu
lation des brevets et du certificat d'addition 

. défense 
au fond : absence de contrefaçon. 
T.G.I. PARIS : . déclare valable le brevet 
n° 7 0 . 1 5 4 3 6 et le certificat d'addition cor
respondant n° 7 0 . 4 0 . 0 3 3 et condamne la socié
té ALLIBERT pour contrefaçon de ces titres. 

. annule le brevet n° 1 . 5 5 8 . 5 4 7 . 

La Cour d'Appel de PARIS : . confirme le juge
ment en ce qui concerne la validité du brevet 
n° 7 0 . 1 5 4 3 6 et de son certificat d'addition 
n° 7 0 . 4 0 0 3 3 ainsi qu'en ce qui concerne la 
contrefaçon de ces titres (soumis à la loi 
de 1 9 6 8 ) . 

. infirmant le ju
gement, déclare valable le brevet n° 1 . 5 5 8 . 5 4 7 
(soumis à la loi de 1844) et condamne la 
société ALLIBERT pour contrefaçon. 



II - LE DROIT 
1er PROBLEME : validité du brevet n° 70.15435 (loi 

de 1968) 

1er sous-problème : suffisance de description de l'invention objet des revendi
cations n° 2 et 3. 

1/ Prétentions des parties 

a) Le demandeur en nullité (ALLIBERT) 

prétend que l'invention est insuffisamment décrite car les dessins ne 
reproduisent qu'une forme particulière de sa réalisation. 

b) Le défendeur en nullité (AMI) 

prétend que l'invention est suffisamment décrite même si les dessins 
ne reproduisent qu'une forme particulière de sa réalisation. 

2/ Enoncé du problème 

La divulgation d'une forme particulière de réalisation de l'invention 
réalise-t-elle une description suffisante ? 

B - LABSOLUTION 

1/ Enoncé de_ la solution 

"Considérant que c'est en vain que l'appelante soutient que, 
d'après les dessins, toute coopération est impossible entre 
les butées et les autres éléments, dès lors que les dessins 
ne reproduisent qu'une forme particulière de butées, parmi 
beaucoup d'autres et que l'homme de métier a précisément pour 
mission de déterminer, à la lumière de ses connaissances pro
fessionnelles, celles qui jouent le rôle le plus efficace". 

2/ Commentaire de la solution 

L'arrêt confirme la jurisprudence antérieure relative à la suffisance 
de la description. Il n'est pas indispensable que le brevet décrive l'ensem
ble des informations concernant l'invention et s'a réalisation. La description 
est suffisante dès lors que l'homme de métier peut compléter les informations 
qu'elle contient à l'aide de ses connaissances normales et sans "faire person
nellement oeuvre d'inventeur". (ROUEN, 11 février 1970, D.1970, somm. p. 198 ; 
PARIS, 23 décembre 1971, PIBD 1972,83.111.146). 

2ème sous-probl.ème : caractère inventif de 1 ' invention jpbjet de la revendication 2̂. 

A -LE^PROBLEME 

1/ Prétentions_des_ P££ties^ 

a) Le demandeur en annulation (ALLIBERT) 

prétend qu'il était évident pour un homme du métier, à la date du dépôt 



de la demande, d'associer les informations contenues dans l'état de la tech
nique pour réaliser l'invention considérée. 

b) Le défendeur en annulation (AMI) 

prétend qu'il n'était pas évident pour un homme de métier, à la date 
du dépôt de la demande, d'associer les informations contenues dans l'état 
de la technique pour réaliser l'invention considérée. 

2/ Enoncé du problème 

Etait-il évident, pour un homme de métier, à la date du dépôt de la 
demande, d'associer les informations contenues dans l'état de la technique 
pour réaliser l'invention considérée ? 

B -J'^SOLUTION 

1/ Enoncé de la solution 

"Considérant que cette combinaison complexe ne procèd.e pas 
essentiellement de l'art antérieur, qu'elle s'est trouvée 
en effet, réalisée en partant d'un schéma d'ensemble qui n'a 
été ni divulgué, ni même suggéré par l'art antérieur, ainsi 
que cela résulte de la comparaison ci-dessus". 

2/ Commentaire de la solution 

Il est à noter que la décision retient expressément les critères ob
jectifs d'appréciation de l'activité inventive "considérant que, pour résou
dre ce problème, il est nécessaire de préciser quel était l'état de la tech
nique en avril 1 9 7 0 , étant rappelé que la détermination de l'activité inven
tive implique une comparaison objective de l'invention aux éléments de la 
technique antérieure, sans qu'il y ait lieu de rechercher l'effort ou le méri
te de l'inventeur". 

La Cour a appliqué cette règle en considérant le nombre important 
d'antériorités connues et la complexité de leur combinaison, tout en souli
gnant l'importance des avantages produits par l'invention, pour en déduire 
l'absence d'évidence. De tels critères ont déjà été utilisés dans le passé 
(v. p. ex. : PARIS, 13 juin 1 9 8 0 , Aff. Printex, Dossiers Brevets 1 9 8 1 , III, 
2 ; PARIS 17 oct. 1 9 8 0 , Aff. Beecham, Dossiers Brevets 1 9 8 1 , II, 2 ) . 

N.B. des critères analogues ont été utilisés pour apprécier le caractère 
inventif en ce qui concerne le certificat d'addition discuté (v. p. 11 
de 1'arrêt). 

2ème PROBLEME : Validité du brevet n° 1 . 5 5 8 . 5 4 7 
(loi de 1 8 4 4 ) . 

1/ Prétentions des parties 

a) Le demandeur en annulation (ALLIBERT) 

prétend que le brevet est nul pour défaut de nouveauté, car les moyens 
qu'il utilise sont équivalents à ceux antérieurement connus. 



b) Le défendeur en annulation (AMI) 

prétend que le brevet n'est pas nul pour défaut de nouveauté, car les 
moyens qu'il utilise ne sont pas équivalents à ceux antérieurement connus. 

2/ Enoncé du problème 

L'équivalence des moyens détruit-elle la nouveauté du brevet ? 

LA SOLUTION 

1/ Enoncé de la solution 

"Or^ considérant qu'une différence de forme constitue une 
nouveauté brevetable lorsqu'elle produit un résultat 
industriel autre que le précédent ; que tel est précisé
ment le cas en l'espèce". 

2/ Commentaire de la solution 

L'arrêt applique la notion de "nouveauté brevetable", dégagée par la 
doctrine et la jurisprudence sous l'empire de la loi de 1 8 4 4 . La nouveauté 
d'une invention brevetée sous ce régime peut donc être détruite par une an
tériorité ayant une structure différente, dès lors qu'elle est équivalente. 
Il y a équivalence lorsque deux moyens remplissent la même fonction pour pro
duire le même résultat. Si, au contraire, les moyens exercent des fonctions 
différentes qui conduisent à des résultats différents, ils ne sont pas équi
valents. Le problème consiste alors à apprécier la différence du résultat 
industriel. La jurisprudence relative à la "nouveauté brevetable" est très 
nuancée ; l'invention est encore brevetable si le moyen produit le même ré
sultat, mais d'une qualité ou d'un degré différents (PARIS 16 fév. 1 9 6 6 , 
Ann. 1 9 6 6 , p. 1 1 6 ) . Les avantages particuliers au résultat sont, toutefois, 
suffisants.pour écarter l'équivalence (£om. 22 janv. 1 9 7 3 , Ann. 1 9 7 3 , p. 5 7 ) . 
Tel était le cas en l'espèce, où l'invention couverte par le brevet discuté 
assurait un résultat meilleur que celui procuré par les brevets antérieurs 
(ce résultat consistait dans un accrochage "dans toutes les directions", em
pêchant un glissement latéral du dispositif). 

Sous le régime de la loi de 1968 (et celle de 1978) la notion de 
"nouveauté brevetable" a été abandonnée ; la jurisprudence décide, en effet, 
qu'il n'y a pas lieu de rechercher si le moyen décrit dans l'antériorité 
constituerait ou non l'équivalent de celui qu'enseigne le brevet..." (PARIS 
6 mars 1 9 7 5 , Ann. 1 9 7 5 , p. 113 note BURST). 

3ème PROBLEME : Validité du certificat d'addition 
n° 7 0 . 4 0 . 0 3 3 . 

Le défendeur contestait, également, la validité du certificat d'addition 
pour trois motifs : 

- Défaut de rattachement : Le Défendeur demandait, en premier^ 
l'annulation du certificat pour méconnaissance de l'exigence de 
rattachement posée par l'article 62 de la loi de 1 9 6 8 . La Cour 
écarte la demande pour deux raisons : 



. L'exigence de rattachement est satisfaite : 

"C'est sans pertinence que la société 
appelante soutient que le certificat 
n 'est pas rattaché au brevet principal ; 
que ce certificat ne supprime pas en ef
fet le relief décrit dans le brevet prin
cipal, mais le réaménage seulement pour 
permettre le gerbage avec des casiers 
classiques en lui apportant deux modi
fications qui ne suppriment pas les fonc
tions essentielles du quxxdrillage et des 
butées, mais en améliorent les possibilités 
d'utilisation, d'une part, en arrêtant les 
lignes du quadrillage avant le bord du 
casier et, d'autre part, en précisant la 
forme et la fonction des butées ; que ce 
qui vient d'être dit démontre à l'éviden
ce que l'objet du certificat d'addition 
est rattaché à l'une au moins des revendi
cations du brevet principal". 

. Le défaut de rattachement n'est plus sanctionné par 
l'annulation : 

"Il convient d'observer que la loi de 1968 
ne sanctionne pas le défaut de rattachement 
par la nullité du certificat d'addition ; à 
ce titre, la demande d'annulation est irre
cevable ". 

- Défaut de brevetabilité : Le défendeur contestait la brevetabi
lité des inventions revendiquées pour défaut d'activité inventi
ve. La Cour écarte la demande d'annulation de ce chef : 

"En complétant son brevet principal par 
son certificat d'addition, la société AMI 
ne s'est pas cantonnée.dans le cadre des 
"3 degrés inventifs" qu'elle avait précé
demment franchis, mais a franchi un degré 
inventif supplémentaire, dès lors que les 
éléments du certificat d'addition et, no
tamment, la revendication de hase dudit 
certificat, combinés avec les éléments du bre
vet principal, permettent de gerber, non 
plus seulement des casiers brevetés du même 
type,, mais des casiers brevetés avec des 
casiers classiques ; 

Qu'elle a ainsi réalisé 
une combinaison complexe encore plus perfec
tionnée que celle du brevet principal, et ce 
en partant d'un schéma d'ensemble qui n'était, 
ni divulgué, ni même suggéré par l'art anté
rieur, ainsi que cela résulte de l'examen 
des brevets MARLEY et autres ; qu'en procé
dant de cette façon, la société AMI a réalisé 
ici encore, non pas un simple travail d'exé
cution, mais un travail de création portant 
le sceau d'une activité inventive". 



"Л'л (W. qui сотихгг'ги; 1-е 'jrir.f de ddj'auL d'a/;l,bviLé 
i.nvcriLivc., La Cour ne f>eui quo peprendre, rnutahi:: 
mutandir,, pour ahaauna da:; ravandicationr, 'A à !>, lu 
raisonnement qui l'a conduite à ;]uger que La 
première revendication de l'addition n'était 
pas nulle pour défaut d'activité inventive ; 
qu'en effet, lesdites revendications ne font, 
qu'apporter des aménagements particuliers à la 
caractéristique formulée par la première 
revendication qui reste la revendication prin
cipale et essentielle de l'addition". 

Défaut de description : Le défendeur demandait l'annulation 
du certificat pour insuffisance de la description. La 
Cour rejette sa prétention : 

"Il est inexact d'affirmer que les revendica
tions litigieuses sont nulles pour défaut de 
description ; qu'en effet, leur énoncé se 
suffit à luimême et n 'a nul besoin d'être 
explicité par la description ; qu'au demeurant, 
elles ne constituent que des variantes d'exé
cution des revendications principale s auxquelles 
eïles se réfèrent et avec lesquelles elles sont suscep
tibles de se combiner dans des conditions 
parfaitement claires aux yeux de l'homme de 
métier". 
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A I D E J U D I C I A I R E 

A d m i s s i o n du 
au prof i t de 

Date de l ' o r d o n n a n c e de 
c l ô t u r e : 28 janvier-I98I 

s/ appel d'xin jugement du T.G.I.PARIS 
5ème. chaobre 2ème section en date 

du 8 décembre 1978 

en 
1ère page/„ 

/ 

C O U R D ' A P P E L D E P A R I S 

4ème c h a m b r e , sec t ion A 

A R R E T D U M E R C R 2 D I I I M A R 3 _ I 9 8 I 

pages 

P A R T I E S EN C A U S E 

1°/- la sociétl^'anonyme A L L I B S R T S X P L O I T . . T I G N 

dont le siège social est à Keuilly s/ Seine 
( 9 2 ) 2 0 boulevard du Parc, 

Appelante au principal, 
Intimée incidemment, 
Représentée par Maitre T E Y T A U D avoué, 
Assistée de Maîtres L E T A R M S C et R S M Y . 

Avocats, 

2 ° / * ^ la société anonyme AIH 
dont le siège social est à Is-sm>-Tilla (CÔte 
d'Or), 

Intimée aU principal, 
Appelante incidemment, 
Représentée par Maitre BOî-UlAllT avoué, 
Assistée de Haitre MATH3LÏ avocat 

COMPOSITION PS L A C O U R lors des débats et du 
délibéré : 
Président : Monsieur BODEVIN 
Conseillers : Messieurs THENARD et R O B I Q U E T 

SECRETAIRE-GREFFIER : 

Monsieur Pierre DUPONT 

MINISTERE PUBLIC Î 

représenté aux débats par Monsieur LEVY Avocat 
Général qui a pris la p-irole le dernier 
DE8..TS : 

à l'audience publiqiie du 28 janvier I98I ^ 

ARRET : 
- contradictoire - prononcé publiquement par 
Monsieur le Conseiller T H S N A R D - signé par ;':on--
sieur le Préaident BCDEYI2J et par iHonsieur Fioi"-
¿»6 DUPCOT Secrétaire-Greffier. 



la société AMI 
à ^ ' a rpelante/. 

2° page/. 

C O U R , 

Statuant sur l'appel interjeté par la société A L L I B E R T -

E X P L O I Î A T I O N ^ci-aprcs la société A L L I B E R T ) d'un jugement contradic-
toircment rendu le 8 décembre 1 9 7 8 par le tribunal de grande inritance 
de Paris (3ème chambre- 26me section) dans une affaire de contrefaçon 
de brevets d'invention opposant'̂ î'l̂ îijîèï̂ iXiK S EiiicSi^ïi >£32l et à la 
société L E S B L A N C S F U M E S D E L A L O I R E , 

ensemble sur l'apjel incident et la demande addition
nelle de la société A M . 

Sur les faits et la procédure-

Les faits et la procédure de première instance ont été 
exposés Par le jugement en des énonciations exactes auxquelles la 
Cour se réfère. 

Il s\xffit de rappeler que l'objet du procès concerne 
essentiellement la contrefaçon alléguée d'un brevet fiançais nu::éro 
1.558.547 concernant un'casier à bouteilles perfectionné, d'un bre-
vet français n° 70.15456 relatif à un casier de manutention gerbable 
et d'un certificat d'addition à ce second brevet n° 70.400.33» 

Par son jugement précité, le tribunal, après avoir 
donné acte à la société Al^ de ce qu'elle, s'était désistée de son 
instance à l'égard de. la société LES BLANCS FUî-iES DE LA LOIRS, a sta
tué ainsi : 

1**- Il a déclaré valable, dans la limite des revendica
tions de la société Alíl, le brevet n° 70.15436 déposé le 28 avril 
1970 délivré le 18 février 1974 ainsi que le certificat d'addition 
à ce brevet n" 70.40033, 

2°- Il a déclaré nul pour défaut de nouveauté le bre
vet n" 1.558.547, déposé le 20 janvier 1969, 

3 ° - Il a dit qu'en fabriquant, en vendant et en offrant 
en vente des casiers similaires a ceux qui ont été saisis le 14 no
vembre 1975» la société ALLIBERT a commis des actes de contrefaçon 
du brevet n° 70.15436 et de son addition, 

4°- Il a validé la saisie-contrefaçon opérée le 14 no
vembre 1 9 7 5 , 

5 ° - Il a fait défense à la société ALLIBERT de fabri
quer., d'offrir en vente et de vendre de tels casiers, sous astreinte 
de 200 frs par infraction constatée et a ordonné la confiscation des 
Casiers incriminés dont la société ALLIBERT est encore propriétaire, 

6°- Il a condaDné la société ALLIBERT à payer à la so
ciété AMI des dommages-intérêts à fixor à dires d'expert avec unQp)ro-
vision do 40.000 frs et a commis Monsieur COMB/JJDIEU, comme expert, 
pour rechercher et rassembler les éléments du préjudice, 

7 ° - Il a ordonné lu publication du jugement dans trois 
journaux ou périodiques au choix de la société Al'il et aux frais de 
la défenderesse, avec un maximum de frais de 3«000 frs par insertion, 

8°- Il a dit que los condamnations porteraient sur tous 
les faits de contrefaçon comiiis jusqu'au jour du jugement, 

9 ° - Il a ordonné l'exécution provisoire du jugement du 
chef de l'expertise et des provisions et a condamné la société ALLI
B E R T aux dépens. 

Par conclusions du 26 novembre 1979, la société A L L I -



4*'ch- A du B E R T , appelante, a damandw à la Cour i 
II m^irs I 9 8 I A ) - en ce qui concerne le brevet n" 70.15435, do d.^claror 

nulles pour défaut de nouveauté, la revendication 1 du brevet, nulles pour 
insuffisance do description, voir inoxistant^j, les revendications 2, 3 et 4 
du même brevet, nulles pour défaut d'activité inventive lùs revendications 
2 et 3 et d'infirmer en conséquence le jugement en ce qu'il a déclaré vala
bles les revendications en question, 

B ) - en ce qui concerne le certificat d'addition n" 70,40033, 
de déclarer ce titre nul pour défaut de rattachement aU brevet principal 
n" 7 0 . 1 5 4 3 6 , de déclarer en outre nxilles, pour défaut d'activité inventive^ 
les revendications 1 à 5 du même certificat d'addition et, par voie de con
séquence, d'infirmer le Jugement en ce qu'il a déclaré Valables ces reven
dications, 

C ) - de décl arer mal fondé le grief de contrefaçon du brevet 
n" 7 0 . 1 5 4 3 6 et de son certificat d'addition, de débouter en conséquence la 

I société Al'il et d'infirmer le jugement de ce chef. 

Par conclusions du 17 septembre 1980 faisant suite à des con
clusions banales de rejet de l'appel, la société AMI, intimée, a sollicité 
la confirmation du jugement en ce qu'il a dit que les revendications du bre
vet n° 7 0 . 1 5 4 3 6 et de son certificat d'addition étaient valables et contre
faites par la société ALLIBERT; 

Formant appel incident des autres chefs- du jugement, la socié
té àKL a prié-la Cour de dire qu'en fabriquant et en commercialisant des ca
siers comportant les caractéristiques du brevet n" 1.558.547,la société AL
LIBERT a commis des actes de contrefaçon do ce brevet, d'interdire à cette 
société de fabriquer ou do commercialiser des casiers comportant de telles 
Caractéristiques, et ce sous une astreinte de loOOO frs par infraction cens-
tatée, d'ordonner la confiscation des casiers ainsi condamnés et détenus 
par la société ALLIBERT et de condamner celle-ci à payer une indemnité à 
fixer à dires d'expert avec un^^rovision de 100.000 frs. 

A titre additionnel, la société A>II a encore demandé à .la Cour 
diordonner la publication de l'arrêt à intervenir dans cinq journaux ou pé
riodiques ds son choix et aux frais de la société A L L I B E R T , de dire qua les 

I condamnationa prononcées porteront sur tous les faits de contrefaçon commis 
jusqu'au jour de l'arrêt et de condamner la société A L I J I B E R T à payer 2Î àomme 
de 1 5 0 . O C O frs sur le fondement de l'article 700 du nouveau code de procédu-
» civile, dépens en sus. 

Le 17 novembfe 1980, à la suite d'un incident de com;2unica~ 
tion de pièces ultérieurement réglé, la société A L L I B E R T a conclu à l'irre
cevabilité et au mal fondé dos conclusions de son adversaire du 17 ocpteiabro 
1980 et à l'adjudication do toutes ses conclusions antérieures, notani:ient de 
ses conclusions du 26 novembre 1 9 7 9 . La société A L . . I B E R T a encore conclu au 
rejet de l'appel incident de la sociéJ;é A M I et a demandé à la Cour de confir 
mer le jugement en ce qu'il a annulé pour défaut de nouveauté le brevet n° 
1 . 5 5 8 . 5 4 7 . 

Sur la validité du brevet n° 70Af^'^ 

Considérant que ce brevet a pour objet un casier de manuton-
tion gerbable dont le fond et las bords supérieurs présentant des structure:; 
particulières, 

Considérant qua les moyens de, l'invention sont les suivants s 
a ) ~ Sur la totalité du fond du oasiar eat disposé un quadril-

go po^e/ l̂ -gQ orthogonal dont les intersoctions—les plus proches des bords du fond 
*7 sont à une distance de ces bords égale à la moitié du«cÔté d'un carré de ce 



avait 

и 
A \ 

quadrillage, leoditas interocctiono étant en outre entourées de surfa
ces de butée circulaires et en sailiies destinées à coopérer par con
tact latéral avec le périmèti^e du bord supérieur d'\in casier placé on 
dessous, pour éviter le flottement relatif des Casiers lorsqu'ils sont 
gerbes, 

b )  Le bord supérieur du casier comporte dos encoches pra
tiquées de telle façon qu'elles correspondent exactement aux lignes du 
quadrillage et qu'elles puissent recevoir les extrémités du quadrillage 
en relief du fond d'un autre casier placé immédiatement en dessus en 
position de gerbage, 

Considérant que la combinaison des moyens de l'invention 
ainsi énoncés permet notamment le gerbage croisé, un calage fixe dans 
toutes les directions; que cette combinaison évite en outre tout blo
cage de la chaîne du convoyeur à rouleaux assurant le transport d'un 
train de casiers lorsqu'un rouleau vient s'encastrer dans les reliefs 
ménagés sur le fond d'un ca^îer; qu'elle évite d'autre part un affai * 
bliosement mécanique des coins du casier grâce à un espacement suffi
sant des encoches du bord supérieur, espacement qui permet enoutre une 
manipulation aisée des casiers. 

Considérant que, dans le contexte de ces données générales, 
le brevet n° 7 0 . 1 5 4 3 5 , soumis aux dispositions de la loi du 2 janvier 
1 9 6 8 , comporte neuf revendications. 

Considérant que, dans son assignation, la société AJÎl'^in
voque uniquement les quatre premières revendications; que, devant la 
Cour, elle oppose à son adversaire les cinq autres revendications; que 
la société A L L I B E R T après avoir, dans ses premières conclusions d'appel, 
discuté uniquement la validité des quatre premières revendicatiors a, 
dans'ses dernières conclusions, discuté la validité de la totalité des 
revendications à elle opposées.; qu'il convient,dès lors, d'examiner la 
Validité des neuf revendications du brevet, 

• 4 ' pago/. 

V— Premi_è_re_r_ev_end,i_çat_i£n 
Considérant que cette revendication, qui définit unique

ment la combinaison du quadrillage avec les encoches, a textuellement 
pour objet un casier gerbable " comportant, sous le fond, des éléments 
constituant un relief dont tme partie au moins' correspond aux lignes 
et aux colonnes d'un quadrillage et dont le bord supérieur est muni 
d'encoches régulièrement espacées, permettant le passage des éléments 
en relief du fond d'un casier similaire gerbe sur le premier, caracté
risé en ce que les intersections extrêmes du quadrillage sont à une 
distance du bord sensiblement égale à la moitié du pas des encoches 

Considérant que la société A L L I B E R T soutient q̂ ue cotte 
revendication est nulle pour défaut de nouveauté; qu'elle lui oppose 
une antériorité constituée par le brevet britannique K A R L E Y - T I L S n° 
1 . 0 9 6 . 1 8 4 du 2 2 mars 1 9 6 6 , couvrant des " perfectionnements aux casiers 
à clairevoie et autres conteneurs portatifs ", 

Considérant que la société A L L I B E R T analyse le brevet M A R -

L E Y - T 1 L 3 comme décrivant un " réseau croisé de nervures orthogonaJles 
équidistantes, disposées en lignes et colonnes coopérant avec des enco
ches destinées à recevoir... les éléments dudit réseau; que les inter
sections extrêmes du quadrillage défini dans ce brevet antérieur se 
trouvent également à une distance du bord sensiblement égale à la moi * 
tié du pas des encoches _ 



4°ch A du Concidérant que le tribunal a écarté cette antériorité par 
11 mars I 9 O I une décision qui aérite confiraation; considérant, en effet, que le dispo

sitif H A K L L T comporte, on plus du quadrillage, une nervure qui le ceinture; 
que la présence do cette nervure chez M A R L E Y, outre qu'elle constitue une 
différence de structure essentielle avec le dispositif A'.I, entraîne cette 
conséquence que le fabricant du casier doit provoir un plus grand пот.Ьгс
d'encoches que le dispositif Al'il pour permettre le passage de la nervure 
dans la position de gerbage des casiers; que cette nécessité entraîne des 
conséquences d'autant plus fâcheuses qu'indépendamment des difficulté.^ de 
manutention accrues résultant de la multiplication des encoches, ces enco
ches supplémentaires doivent être ménagées^ notamment aux angles, ce qui 

y occasionne un affaiblissement mécanique du casier, 

Considérant d'autre part que c'est à tort que, dĵ ns sa des

cription du brevet M A R L E Y , l'appelante déclare que les intersections extrê

mes du quadrillage sont à une distance du bord égale à la moitié du pas des 
encoches; qu'il s'agit là d'une simple affirmation qui n'est nullement con

firmée par la description du brevet M A R L S Y pas plus que par les i'igures du 
mime brevet, 

" ^ Considérant que l'antériorité M A R L S Y doit être rejetée et que 
la première revendication doit, en conséquence, être déclarée valable, 

2'*_Reve.ndiç.at.ions l,_3_et_ 4 ~ 
Considérant que les revendications 2, 3 et 4 consistent essen

tiellement en l'adjonction aux éléments de la première revendication (à sa
voir le système quadrillage orthogonalencoches) d'éléments complân;entaire3s 
dits " butées qui se combinent avec les premiers; qu'il est donc ration
nel de grouper l'examen de la validité des revendications 2, 3 et 4 dans une 
sexile discussion, alors surtout que les moyens de nxxllité proposés par l'ap

pelante sont, soit identiques, soit très voisins, 
Considérant que la seconde revendication est airisi conçue ; 

' " Casier de manutention conforme è. la revendication 1, carac
térisé en ce que les éléments en relief comportent des surfaces de butée 

1 , , destinées à coopérer par contact latéral avec le périmètre du bord supé
îieur d'xm casier placé en^dessous pour éviter le flottement relatif des ca
siers lorsqu'ils sont gerbes ", 

Considérant que la troisième revendication est airisi énoncée : 
" Casier de manutention conforme à l'une des revendications 1 

ou 2, Caractérisé en ce que les sxirfaces de butée sont constituées par des 
éléments en relief annulaires dont le contour s'inscrit dans la forme dos 
coins du bord supérieur du casier»de sorte que les éléments en relief annu
laires d'un casier empêchent, par contact latéral avec I L - S coins du bord du 
Casier inférieur, le flottement relatif de deux casiers superposés 

Considérant que la 4ème revendication est décrite de la fa
çon suivante : 

" Casier de manutention conforme à la revendication 3, carac™ 
•kSriŝ ' en ce que les intersections extrêmes des éléments en relief^rectili

gnes parallèles aux bords sont situées à l'intérieur des éléments en relief 
annuiairos ", 

Considérant quo les revondic»tion3 2,3 et 4,telles qu'elles 
sont ainsi formulées)&vec références successives de chacune d'elles à la 

, précédente et avec référence Ъ. la première revendication, enseignent le mode 
5 page/. réalisation d'un casier gerbable combinant, sur le fond du casier^ un 

' J 



quadrillage orthogonal aonocié à un système de butées coopérant avec 
les encoches d'un casier disposé endessous du premier, lesdites bu
tées étant, non seulement combinées avec le quadrillage et les enco
ches, mais étant positionnées d'une façon bien déterminée par rapicrt 
au quadrillage,et l'ensemble quadrillagebutées étant luimême posi
tionné de façon précise par rapport aux bords du casier, 

Considérant que, sous le bénéfice de cette précision li
minaire, la société api>elante soutient que les revendications 2, 3 et 

^ 4t<>3ont nulles, à savoir les revendications 2 et 3 parcequ'elles se
raient inexistantes ou, en tout cas, insuffisamment décrites et ne pro
céderaient d'aucune activité inventive et la 4ème parcequ'elle serait 
" inexistante sa signification technique n'apparaissant pas ", 

Çf^ a )  Considérant qu'en ce qui concerne les 2ème et 3ème re
vendicationsy et s'ugissant," tout d'abord, du premier moyen déduit de 
l'insuffisance de description, 1'appelante déclare que la description 
ne permet pas d'interpréter la revendication; que, non seulement, aucu

ne définition n'est donnée du ou des moyens pouvant permettre de faire 
coopérer les butées avec le périmètre du bord supérieur du casier placé 
en..àessous, mais encore que les dessins montrent que cette coopération 
est impossible; que, d'ailleurs, le verrouillage et la fixation des ca
siers gerbes áJat assurés de manière complète par la coopération du qua
drillage et des encoches; qu'elle déclare encore que cette incapacité 

. fonctionnelle des butées est clairement exprimée dans le certificat 
d'addition n° 70.40033 dont il sera cidessous question, 

Mais considérant que 1' "argumentation " de la société 
appelante procède de simples affirmations qui trouvent un démenti dans 
la description même du brevet où on lit, à la page 2, lignes 28 à 33, 
que " ces surfaces de butées peuvent avoir des formes Variées, la pré
férence étant donnée aux surfaces annulaires, plutôt qu'à la forme en 

© Carré aux angles arrondis ou à parois coupées, ou à la forme on rond, 
le principal étant que le contoirr dos surfaces do butée reproduise le 
contour des coins du bord supérieur du casier "; quo ces éléments de 

^ la description sont suffisants pour donner a l'homme de métier les in
dications nécessaires poixr réaliser le moyen; .' Considérant qua c'est en 
vain que l'appelante soutient que<d'après les dessins,tcute coopération 
est impossible entre les butées et les autres éléments, dès lors que 
les dessins ne reproduisent qu'une forme particulière de butées, parmi 
beaucoup d'autres et que l'homme de métier a précisément pour mission 
de déterminer, à la lumière do ses connaissances professionnelles, cel
les qui jouent le rôle le plus efficace, 

b )  Consid crant,sur le second moyen déduit; pour les secon
de et troisième revendicationsjdu défaut prétendu d'activité inventive, 
que 1G problème qui se pose est celui do savoir si. à la date à laquel
le le brevet litigieux a été déposé (28 avril 1970) il était évident, 

^ poir l'homme do métier possédant les connaissances normales de la^echni
^ ^ que en cause que, pour obtenir un casier gerbable assurant un verrouil

lage complet des casiers avec un minimum d'encoches et uotamc'.ent sans 
encochos angulaires; et dans des conditions susceptibles d'éviter tout 
blocage de la chaîne transporteuse d'un ensemble d'éléments, de réali
ser un casi.,'Г as..ociait une combinaison quadrillagesbutéeseacoches, 
et un positionnement déterminé des butées par rapport au quadrillage 

gg et de l'ensemble quadrillaijebutées par rapport aux bords du. casier. 



0 
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4°ch A du Considérant quo, pi or résoudre ce problène, il est nécess ire 
11 mars I 9 8 I de préciser quel 'était l'état de la tec? liquo en avril 1970, étant rappelé 

quo;^ la détermination de l'activité inventive implique une comparaison ob
jective de l'invention aux éléments de la technique antérieure, sans au'il 
y ait lieu de rechercher l'effort ou le mérite de l'inventeur, 

Considértant qu'à cet égard, il n ' e s t pas discuté que cotte 
.technique antérieure était constituée par un brevet français FlSHSil lùT LUD
LOW NO " 1 . 4 6 4 . 9 7 2 , demandé le 2 2 docembfe 1 9 6 5 , le brevet britannique КАДЬРЯ 
T I L E n ' ' I 9 9 6 . I 8 4 du 2 2 mars 1 9 6 6 , déjà cité, un modèle d'utilité japonais 
S E K I S U I n° 4 2 . 1 1 . 4 8 2 demandé le 3 août 1 9 6 4 et un modèle d'utilité allemand 
H Ü L S n" I . 9 6 Ô . J 5 3 demandé le 8 juillet 1 9 6 7 , 

Considérant que le brevet P I S I ^ E R comportait deux variantes; 
que, dans une première variants, le casier décrit par F I S H E R comportait un 
fond sur lequel se détachait un relief constitué de figures fermées dispo
sées symétriquement par rapport aux axes du casier,étant précise que ce ca
sier différait essentiellement du casier ХШ par le fait que son fond ne 
comportait aucun quadrillage en relief, 

Considérant que, dans une seconde variante du casier FISHER j, 
Ь fond comporte,en plus des figures fermées, une nervufe périphériques mais 
que, comme dans la première variante, il no comporte aucun quadrillage en 
relief, à la différence du casier A ^ I ; qu'en outre chez F I S H E R , le bord su
périeur du casier peut comporter des saillies ou des encoches pour recevoir 
la nervure périphérique du casier placé endessus, 

Considérant que le brevet britannique М А Д Ь Е Х - Т Х Ь Е a pour objet, 
comme le précédent, un casier de manutention; qu'ainsi que cela a déjà été 
dit, •'ce Casier comporte tin fond sur lequel existe un relief composé d'un ^ 
quadrillage orthogonal, mais que ce quadrillage orthogonal est ceinturé par 

• une nervure circulaire; que le casier M A R L E Y comporte d'autre part une sur
face supérieure comportant des encoches pouvant recevoir les arêtes du qua
drillage d'un autre casier gerbe par dessus; Considérant qu'il est constant 
que le casier M A R L S I , ainsi que cela a été déjà souligné? diffère essentiel

^ lement du casier ß'il par l'existence de la nervure circulaire qui entoure le 
quadrillage orthogonal, 

Considérant quo les modèles d'utilité S E K I S Ï Ï I et BTLS décri

vent essentiellement des casiers à bouteilles comportant des butées de for
mes Variées, mais qui ne sont pas combinées avec un quadrillage; qu'en réa
lité ces dispositifs constituent dos variantes du dispositif FISHER ot qu'il 
résulte de ce qui vient d'être dit que les modèles d'utilité SEKlSUI'et HUL3 
sont essentiellement différents du dispositif A K I , 

Considérant qu'il résulte de l'examen compara tif ; d'une part», 
des brevets F I S H E R et Мл1Ш^1 et des i:;odèlo3 d'utilité S E K I S U I ot HUL3 qui 
viennent d'être analysés et, d'autre part, du brevet fjil, que l'invention 
revendiquée a franchi, par rapport à l'art antérieur, trois degrés inventifs 
essentiels, à savoir en premier lieu la suppression de la nervure poriphé

rique, telle que prévue par le brevet H a R L E T pour dégager le quadrillage 
icolomont, en second lieu la combinaison des butées et du quadriila.'îe avec 
un positionnement déterminé des butées par rapi^ort au qu.adrilla^.'C, enfin la 
positionnement de l'ensemble butéesquadrillage par rapport au bord aupé
arieur du casier, _ «® 

Considérant que ces trois degiés invuntifs se sont concréti
7 " page/. ses et fondus dans une bombir^isop complexe cumulant un ensemble d'avanta



g03 de premibro importance ( à savoir possibilité d'un gerbage en tou
tes positions, verrouillage complet des dasiers, limitation dun'ombre 
dos encoches et suppression de toute encoche aux angles, suppression 
de tout blocage des convoyeurs), 

Considérant que cette combinaison complexe ne procède pas 
essentiellement de l'art antérieur; qu'elle s'est trouvée, en effet, 
réalisée en partant d'un schéma d'ensemble qui n'a été ni divulgué,ni 
même suggéré par l'art antérieur, ainsi que cela résulte de la compa
raison cidesnus. 

Considérant qu'il s'ensuit que la r^isation décrite par 
le brevet AMI n° 70.15436 constitue, non un simple travail d'exécution 
à la portée de l'homme de l'art, mais un travail de création portant le 
sceau d'une activité inventive, 

Considérant qu'en définitive le moyen déduit de l'absence 
d'activité inventive est sans fondement et doit être rejeté, 

c )  Considérant que le troisième moyen invoqué par la société 
appelante est déduit de l'absence de description et vise spécialement 
la quatrième revendication; qu'il est soutenu que cette revendication 
ne trouverait aucon support dans la description et serait sans signifi
cation. 

Mais considérant que ce moyen est sans fondement; qifen 
effet le positionnement énoncé par la revendication 4 est visé par la 
description (page z), tout aU moins implicitement jet qu'il est, en tout 
Cas, illustré par la figure 2 ; qu'au demeurant ce positior^nement est im

posé par cette constatation d'évidence que les butées doivent nécessai
• rement être ménagées autour des intersections extrêmes du quadrillage 
pour être en mesure do^enir au contact de la périphérie du casier, 

3 0 - Revendica.tions_5_à_9_

Considérant que las revendications 5 à 9 sont caractéri

sées en ce que I-3 reliefs des fonds des casiers présentent un contre 
de symétrie (revendication 5), en ce que les lignes et colonnes du qua
drillage s'étendent sans discontinuité d'un bord à l'autre du casier 
(revendication 6), en ce que les extrémités des lignes et colonnes ne 
sont pas reliées entre elles sur le pouribour inférieur du casier (re
vendication 7 ) , en ce que les encoches ot les nervures en relief ont 
des sections qui se correspondant (revendication 8), enfin, en ce que ^ 
le Casier est obtenu en une suulo pièce par moulage d'"une matière plas— 
tique (revendication 9), Ш-:^ 

Considérant que la société ALLIBERT soutient que ces re

- i 

vendications, soulevées pour la première fois devant la Cour, sont ir"''.'. 
recevables comme nouvelles au sens de l'article 564 du nouvÉiau code da 
procédure civile; que, subsidiairement, elle prétend qu'elles sont nu:;" 
les comme étant liées à la première roYendication (laquelle e^t nullcf . • ;;i 
d'après elle) à l'exception poutêtrd do la sixième qui, de toute fa!̂ : , ; | 
çon, n'est pas reproduite par le dispositif saisi, I*;'" '3 

Considérant, sur la recevabilité, que contr.\irement à f': , " ":? 
que soutient la société ALLIBERT, les revendications 5 à 9 ne sont ' ''1 

^ . nouvelles au sens de la loi, car elles sont de nature à faire <̂̂ art4;.„,„î ,̂__̂ j_̂ ^ 
8" page/o î g3 prétentions adverses, c'estàdire l'action en contrefaçon, 



4°ch A du Considérant, sur la nullité alléguée à titre subsidiaire, 
11 mars I98I qu'il est constant que les revendications 5 à 9 se combinent, en tout ou en 

partie, avec les quatre premières revendications; que ces quatre premières 
revendications ayant été déclarées valables, les revendications suivantes, 
qui ne constituent d'ailleurs que de simples variantes d'exécution dea pre

mières, doivent également être déclarées valables, 

,Sur la validité du certificat d'addition n° 7 0 . 4 0 0 3 ? -

Considérant que le certificat d'addition au'brevet n° 70Л5436 
a pour objet une forme de réalisation particulière du casi.r breveté, 

Considérant que, dans le brevet principal, les extrémités du 
quadrillage aboutissaient'toutes au bord du casiei^; qu'une telle disposi
tion avait pour effet d'empêcher le gerbage de ces casiers avec des casiers 
normalisés qui ne comportaient pas d'encoches sur leur bord supérieur; que 
le but du certificat d'addition est précisément d'apporter au casier du bre

vet des améliorations afin de le rendre gerbable avec les casiers nàroalisés, 

Considérant qu'à cet effet, le certificiit d'addition décrit 
deux moyens consistant respectivement à arrêter les extrêuiités du quadrilla
ge avant le bord du casier et à préciser la forme et la fonction des butées, 
ces butées devant être disposées tangentes intérieurement au bord périphéri
que du casier. 

Considérant que le certificat d'addition comporte treize reven
dications dont les cinq premières ont, seules, été invoquées en fait devant 
le tribunal; que, devant la Cour, la société AMI invoque l'intégralité des 
treize revendications, 

Considérant que le tribunal a déclaré valable le certificat 
d'addition; que la société appelante en soutient au contraire la nullité; 
qu'elle fait valoir à cet effet que ce certificat est nul pour défaut de rat

tachement aU brevet principal, qu'en outre, il est nul pour défaut d*activité 
inventive en ce qui concerne tout au moins ses cinq premières revendications 
et qu'il est encore nul pour défaut de description en ce qui concerne les 
huit dernières revendications, 

Considérant que ces moyens comiiandent l'ordre de la discussion, 

• 1""" Nullité déduite _du £»Éie^H_dG.fa,ujt Jir̂ t_end,u_do_ i:ajtt/:che£e_nt

Considérant que la société appelante se fonde, pour soutenir 
ce moyen, sur les dispositions de l'article 62 alinéa lor de la loi du 2 jan
vier 1968 qui dispose que " pendant toute la durée du brevet, le propriétai
re du brevet peut demander des certificats d'addition pour des inventions 
dont l'objet est rattaché à aU moins une revendication du brevet principal '\ 

Mais considérant que la thèse de l'appelante ne peut être rete
nue, 

Considérant tout d'abord qu'il convient d'observer que la loi 
de 1963 ne sanctionne pas le défaut de ratt ichemont par la nullité du certi
ficat d'.nddition; qu'à ce titre, la demande d'annulation est irrec^vablo, 

Considérant, à titre surabondant, qu'en toute hypothèse, c'est 
sans pertinence que la société appelante soutient que le certificat n'èat pa;; 
rattaché au brevet principal; que ce certificat ne supprime раз en effet la 

9 ° p a ^ / . relief décrit dans le brevet principal,~т&1з le réaménage seulement pour por



mettre le gerbage avec des с.;.^1'''гз classiques en lui apportant deux 
modifications qui ne supj riment p^is '.'./"o ô:' jj
drillage et dos butées, mais en aJaéliorent les pobsiujii tes a'utilisa

tion, d'une part,en arrêtant les lignes du quadrillage avant le bord 
du casier et, d'autre part, en précisant la forme et la fonction des 
butées; que ce qui vient d'être dit démontre à l'évidence que l'objet 
du certificat d'addition est rattaché à l'une aU moins des revendica

tions du brevet principal, 
2° Nuinté. д11.е£ие.е_ас. i.£i_prejn5f_rс revondicHti •:)ndu_ccrtif '.- •J_-

Considérant que la première revendication est.ainsi con

çue : " Casier conforme à l'une quelconque des revendications du brevet 
principal mais dont les lignes et les colonnes du quadrillage en relief 
s'arrêtent avant le bord du casier, caractérisé en ce que le relief 
comporte des surfaces do butée orthogonales tangentes intérieurement 
•uudit bord ", 

Considérant que 1'.' société appelante soutient que les deux 
éléments de cette revendication exerçant leurs fonctiorxs de manière in

dépendante et étant simplement juxtaposées, ladite revendication ne pro
cède d'aucune activité inventive par rapport à l'art antériexir représen
té par le brevet britannique H A R L I J Y - T I L S n° 1 . 0 9 6 . 1 8 4 , le brevet fran

çais FISnER S T LTOLOrt' n° 1 . 4 6 4 . 9 7 2 , le modèle d'utilité japonais SSJQ
SUI n° 4 2 . 1 1 4 8 2 et le modèle d'utilité allemand n° 1 . 9 8 8 5 3 3 ; que, pré
cisant Sa position, elle déclare que dans le dispositif M A 2 X S Y (déjà 
décrit) qui comporte гш système de quadrillage dont Ics lignes s'ar

rêtent avant le rebord du casier, la nervure circulaire entourant le 
quadrillage joue le rôle de but.'e intérieurement tangente au bord péri
phérique du casier;qua, de mêms^ PIoHER décrit, sur le fond du casier, 

. dos surfaces de butée destinées à coopérer, par contact latéral, avec le 
bord supérieur d'un casier placé endessous; qu'il en est de même en
core dans les modèles d'utilité SEKIGUI et HÜLS, 

Mais considérant que la société Л^iI, après avoir "observé 
avec pertinence que, dans l'addition, les deux éléments de la première 
revendication ne sont pas simplement juxtaposés, mais coopèrent pour 
permettre le gerbage du casier breveté avec un casier normalisé no com

portant pas d'encoches sur son bord supérieur, fait valoir avec raison 
qu'en ce qui concerne le brevet biARLKI, si ce brevet comporte un fond 
jauni d'un quadrillage orthogonal dont les lignes s'arrêtent avant le 
bord du Cîsicr et une surface supérieure munie d'encoches, on n'y trou
ve pas en revanche des surfaces de butée tangentes intériexiroment au 
bord, la nervure circulaire ргогто par M A R L S Y ne pouvant être assimilée 
à une butée et n'étant pas d'ailleurs, tangente au bord, mais parallèle, 

Considérant encore que la société Al'il fait encore exacte

ment observer que si le brevet FIölER comporte un fond sur lequel se dé
"tache un reliof constitué de figures fermées disposées symétriquement 
par rapport aux axes du casier, il ne comporte, en revanche, aucun qua

drillage en relief et quo tel est également le cas des Caaiors décrits 
par lea modèles d'utilité GEKIuUI et HCLS dontles fonds no comportent 
pas do quadrillage; 

Considérant que la société A M I , après s'être ainsi atta
chée à préciser les éléments de l'art antérieur fait valoir avec raison 
que l'a< dition (en sa première revendication qui est la revendication 

_ / de base) permet de réaliser une " combinaison constructlve " sans se 
page/. contenter de ::ирегрозег des éléments du domaine public antérieur et ne 



Д«сЬ А du pgut ainsi ae voir reprpcher un défaut d'activité inventive, 
11 шдгз î9ai 

Considérant qu'à c«t égard, il convient de reprendre, en le 
d^velpppantt J-O iraisonnement qid. avait été fait précédemment pour réfuter 
le grief 4Э déffiV̂ t d'activité inventivo que la société appelante avait for
ВЦ10 a l'oncontre du brevet principal n" 70.15436, 

CpnoÍ4árant qu''̂ en complétant ̂ son brevet principal par son cer
tificat d'addition, Xs société" Л̂ *1 ne s'est pas entonnée dans le cadre 
dei'' 3 degrés inventifs " qu'elle avait précédemment franchis, mais a franchi 

y Щ degré inventif supplémentaire, dès lors que les éléments du certificat 
d'addition et» notacunent, la revendication de base dudit certificat, combi

né$aveç les éléments du brevet principal, permettent de gerber, non plus 
eeulenent des casiers brevetés du même type, mais dea casiers brevetés avec 
dog Casiers classiques; qu'elle я я1пз1 réalisé uno coábinaiaon complexe 
encore plus perfectionné© que celle aa üraveí ^riaclpalj ol сз «u partant 
d'un oché.Ha d'onseqble qui n'était, ni divulgué, ni même suggéré par l'art 

.„ . entérie)*r» ainsi que delà résulte de l'examen des brevets H A R L E Y et autres; 
. qu'en procédant de cette façon, la société A M I a réalisé ici encore, non 
pas un simple travail d'exécution, mais un travail de création portant le 
sceau d'une activité inventive, 

Considérant qu'en définitive, c'est à tort que la société AL
IdSIiRT prétend que la revendication n® 1 (revendication fondamentale dudit 
certificat d'addition) est nulle pour défaut d'activité inventive, 

5* J3tó,liitá all.¿£4ée_de.3_revendic.at;i£n^ lf_J5j.4_et_ ¿ 

Considérant qwe ces revendications se réfèrent toutes (sauf 
la 5bae) à l'une quelconque des revendications principales, 

Copsidi^rant que, sous le bénéfice de cette observation limi
naire» la seconde revendication ne diffère de la première que par le fait 
que les butées présentent, au voisinage des angles du casier, un contour 
anifiulaira tangent aux deux côtes adjacents du rebord du casier, 

Considérant que la troisième revendication se Caractérise 
par le f^it que les contours annulaires de la revendication précédente sont 
séparés du bord extérieur du casier p;ir une surface libre d'appui corres
poDclant sensiblement h. la largeur du bord supérieur d'un casier placé en 
dessous ( de façon à permettre aux deux casiers gerbes de prendre contact 
entre eux рдг cette suarface d'appui), 

Considérant que la quatrième revendication se caractérise en 
ce que Ips contours cons'écutifs sont rîliés entre eux par un élément en re
lief do ligne ou de colonne situé en retrait du bord; que la cinquième re
vendication, enfin, se car -ACTÉRISE par lo fait que l'élément de liaison en 
relief prévu par la revendication précédente reste à une distance du bord 
égal© b. la moitié dU Pas des encoches, 

Considérant que la société appelante reprend, à l'égard de 
ch{̂ cunc des ces RT'vendiçations, le grief de défaut d'activité inventive pré
cédiimment invoqué; qUo, a 'y.gissant de la cinquième revendication, ella 
prétend en outre »que cette revendication est sans objet dans la mesure où, 
se référant à l'une quelconque des revendications du brevet principal,ello 
no f.«jit quo гэргnd.ei au yujet de la distance de l'élément de liaison en гг

11* Uni? / ^^^^ rapport bord, l'une des caractéristiques du brevet principal ro
lative à la distance «éParant les intersections extrêmes du quadrilleige du 





4''ch- A du Sur In validité du brevet n° I . T 5 8 . 5 4 7 -
11 mara I98I 

Considérant que le brevet n° 1.558.547, demandé le 1 1 jan
vier 1968 et délivfé le 2C janvier 1969 eat soumis au régime de la loi du 
5 juillet 1844, 

Considérv.nt que ce brevet décrit un casier à bouteilles en ma-
tifere plastique conçu spécialement pour permettre son gerbage avec un ou 
plusieurs autres casiers en position couchée, 

^ • Considérant qu'à cet effet, le ca?ier décrit par le brevet, 
ouvert sur une face pour permettre la manipulation des bouteilles, comporte, 
autour de son ouverture, une ceinture dont le flanc porte au moins une ner
vure dirigée vers l'extérieur et comprend sur l'une de ses faces en vue du 
gerbage aU moins deux organes d'nncrage (mâle et femelle) écartés l'un de 
l'autre et faisant saillie aU-delà des nervures. 

Considérant que l'organe d'ancrage femelle a la forme d'une" 
cuvette de contour fermé et que l'organe mâle a également la forme d'une 
cuvette dont le contour extérieur est conçu pour s'adapter au contour inté
rieur de la cuvette femelle. 

Considérant que ce dispositif d'ancrage comporte des avantages 
importants et, notam-ment, les suivants : tout d'abord le casier inférieur 
repose sur le'sol par les organes d'ancrage lesquels ont une large assiette 
et forment des pieds; en second lieu, l'adhérence du casier sur le sol est 
très améliorée; enfin ot surtout, l'accrochage des casiers gerbes est assu
ré dans toutes les directions, mi,algré les sollicitations qui s'exercent dans 
les directions les plus variées, grâce à la grande hauteur d'ancrage et sur-
iout grâce au contour fermé des cuvettes femelles. 

Considérant que la société A L L I 3 2 H T soutient que le brevet 
ainsi décrit est nul pour défaut de nouveauté; que, devant les premiers juges 
elle a opposé à son adversaire, comme antériorité, le brevet f rinçais P O Î J -

T A R O L I n° I.4C5.322 du 26 mai 1954 et lo brevet français F I S H S R dont il a 
été déjà question. 

Considérant que le tribunal, retenant l'antériorité P O N T A R C L I , 

a annulé le brevet n" 1.558.547 pour défaut de nouveauté; que la société 
A L L I B E R T sollicite la confirm,ation de cette décision en se fondant devant la 
Cour sur la seule antériorité P O I I T A R O L I ; que la société A ^ I sollicite en re
vanche 1'infirmation de la décision par voie d'appel incident, 

Considérant, aU fond, que le brevet F O N T A R O L I décrit un casier 
à boufeillea en matière plt-stiquo fortement ajouré, mais dont la rigidité 
est assurée par le fait quo les bords, supérieur et inférieur, de la caisse 
sont constitués par des brides rigides; que les casiers sont, d'autre part, 
munis de nervures horizontales ménagées sur les grands c5tés de la caisse, 
la nervure.supérieure se trouvant ménagée immédiatement en dessous do la 
bride supérieure et la nervure inférieure étant aménagée imn'.édiatement au 
dessus de la bride inférieure. 

Considérant que ces particularités du casier étant ainsi pr.5~ 
cisécs, le brevet P O N T A R C L I indique (page 1 colonne 2 ) que " sur les grandes 
faces latérales de la caisse, entre la oride supérieure du cnsior ( 2 ) et la 
nervure horizontale supérieur'e ( 4 ) se trouvent ménagées, symétriquement, de 

v.,̂  y part et d'autre du plan médian transversal de la caisse, d'une part, un te-
> page/4 {11) et, d'autre part, une rainure (l2) formée par deux norrures (l3 'i^ !• 



в 

le tenon (il) d'une face correspondant à une rainure (l^) sur l'autre 
face et la rainure (l2) à un tenon (l^ de sorte que, lors de la jux
taposition des caisses par leuis grandes faces, les tenons (il) s ' en

., gagent dans les rainures (12) en empêchant tout gli..sement vertical ou 
latéral ", 

Considérant qu'ainsi le blocage de plusieurs casiers jux

taposés est assuré par l'engagement de chaque tenon de chaque face dans 
• la rainure de l'autre face, 

Considérant que, pour, jxistifier l'annulation du brevet 
n °  1 . 5 5 6 5 ^ 7 , le tribunal a dit que si la comparaison entre les systèmes 
d! ancrage respectifs des brevets P O I Î T A R O L I et Ai'̂ l étaient différents 
par leur forme, il n'en restait pas moins que les moyens utilisés de 
part et d'uutre, îimalgré une rcalisation différente, remplissaient les 
mêmes fonctions en vue du même résultat et qu'ils étaient équivalents, 

l'îais considérant que cette solution ne peut être admise, . 
dès lors que, non seulement les moyens d'ancrage du brevet P O N T C R C L I dif
fèrent dans leur forme dos moyens du: brevet Aîil, l'élément femelle ne 
constituant pas chez F O N T A R O L I une cuve aux contours fermés et l'élé
ment т п а л в , ne cor^tituant pas luimême une cuvette, mais encore que cet
te différence do forme se traduit par des résultats industriels diffé
rents; 

 Gr considérant qu'une différence de forme constitua une 
nouveauté brevetable lorsqu'elle produit un résultat industriel autre 
que le précédent; que toi est précisément le cas en l'espèce, 

Considérant en effet que, malgré l'affirmation contraire 
des rédactfetttîi du brevet PGîiTAROLIy si le système d'ancrage dudit brevet 
empêche effectivement tout glissement latéral et empêche également un 
glissement vertical vers le bas (en raison de la présence de la пег\ч1гф) 
il ne, peut empêcher un déplacement vers le haut car, dans cette direc
tion, il n'existe aucune nerv\ire identique a la nervure ( 4 ) , mais seule
ment la bride ou rebord du casier qui n'a pratiquement aucune épaisseur 
et ne peut être assimilée a une nervure; qu'aussi bien voit—on, sur la 
figure 1 du brevet, que la bride a si peu d'épaisseur qu'elle ne recou
vre pas la partie supérieure des deux éléments constituant l'élément fe

melle; qu'ainsi le déplacement du tenon mâle vers le haut, une fois in
troduit dans l'élément femollo, est toujours possible. 

Considérant qu'en bref, le système d'ancrage P O H T A R C L I 

n'assure pas un accrochage " dans toutes les directions ", comme le,bro
vet A M I ; que la différence de forme des deux dispositifs et, plus géné
ralement, leur différence de structure, entraîne une différence de ré
sultat industriel, ce qui interdit do tenir les deux brevets comme équi
v.'.lents, ^ • 

Considérant qu'en définitive, le brevet P O U T A R O L I rfantério
rise pas le brevet Alil; que, dès lors, il convient, en faisant droit à 
l'appel incident de la société A M I , d'infirmer lo jugement on ce qu'il 
a annulé le brevet n° 1 . 5 5 8 . 5 4 7 pour défaut de nouveauté, 

Sur l.a contrefa';or.
' Considérant qu'un procèsverbal de saisiecontrefaçcn a 

étédfesoé le 14 novembre 1 9 7 5 par Maître SEIiGÏÏJ, huissier'de justice, 
asôisté do Monsieur BOUJU, ingénieur, au siego de la socivté LEo HLANCO 

iAJMlv3 DE L A L C I I L E à Nanterre; que cett^ opération a peimis de saisir 
14** page/. réellement et par description dos casiers à bouteilles provenant de la 



4"ch A du société A L L I B E R T , 

ii mars I 9 8 I 
Considérant que la description, telle qu'elle a été faite par 

l'huissier et i'ionsicur BOUJU, et telle qu'elle se trouve concrétisée par les 
desrins techniques joints au proccsverbal et les photographies versées aux 
débats,pemtet d'affirmer que, dans le casier ALi,IBKRT, on retrouve les mo
yens rev';ndi,;ués par la société A M I , non seulenont sur la oqze du brevet 
n° 7 0 . 1 5 4 5 6 et do son certificat d'addition n° 70.40Û53, mais encore sur la 

• base du brevet n° 1 . 5 5 8 . 5 4 7 , 

Considérant quo l'identité du casier saisi avec ce dernier 
brevet ne fait l'objet d'aucune contestation sérieuse, les casiers saisis 
portant à leur partie supérieure des organes d'ancrage, mâle et femelle, 
exactement identiques к ceux du brevet n° 1.556.547, 

' ' Considérant, en revanche, que la société ALLIBERT conteste 
formellement que soient contrefaits le brevet n° 70.15436 et son certificat 
d'addition; qu'elle déclare à cet effet que son casier découlé diredtement 

 des enseignements du brevet français EISIíER et »a qu'en tout cas son casier 
présente, par rapport au brevet n° 70.15436 ot à son addition, des différen

ces substantielles qui excluent la contrefaçon, 

ïlais considérant que le premier moyen est sans pertinence dès 
lors qu'il a déjà été dit que, dans le brevet E I S I Í S R , il n'existait que des
figures fermées formant butées^à l'exclusion de tout quadrillage en relief, 

Considérant qu'il ei3t d'autre part inexact d'affirmer que le 
casier ALLIBERT ne reproduit pas les caractéristiques essentielles du bre-i-

vet n^ 7 0 . 1 5 4 3 6 et dd son addition. 

Considérant en effet que le casier A L I ^ B E Í - Í T comporte une par

tie supérieure mimie d'encoches (sauf aux angles) et un fond muni d'u:: qua
drillage n'allant pas jusqu'au bord du casier et de butées semicirculaires, 
le tout jouant le même rôle et remplissant les 'mêmes fonctions quo leurs ho
mologues de la société А Ы 1 , 

Considérant sans doute que les éléments du quadrillage ALLI

BERT se trouvent interrompufà la hauteur des butées, mais qu'il n'en reste 
Pas moins que ces éléments, bien que tronquéJs^remplissent la même fonction 
que leurs homologues du dispositif de la société A>il,qu'ils coopèrent, non 
seulement avec les encoches du bord supérieur d'un casier iaerieur gerbe, 
mais avec dos butées sensiblement circulaires comportant les caractéristi
ques essentielles du brevet n° 7 0 . 1 5 4 3 6 et de son certificat d'addition, 

Considérant qu'on retrouve chez A L L I B E R T les moyens revendi

qués sur la base dudit brevet et de son certificat; qu'on peut en particu
lier noter que 1 .s intersections extrêmes du quadrillage sont à une distance 
du bord sensiblement égale à la moitié du pas des encochos et que le quadril
lage, s'il étaiV prolongé à l'intérieur des butées^réaliserait son inter
section au centre des dites butées, 

^ Considérant qu'ainsi il est clair que la réalisntion A L : I 3 E R T 

contrefait les revendications de la société Al'"I; qu'en définitive, il con
̂  vient de confirmer le jugement en ce que, après avoir validé la saioiccontr 

façon, et déclaré valablœ la brevet n° 70.15436 et le certifict d'addi

tion n° 7 0 . 4 0 0 3 3 , 1 1 a dit qu'on fabriquant, en offrant en vente et en ven
.jj.̂  , dant des casiers semblables aux casiers^ Sfisi/s, la société /iLlIBERT s'était 

page/. rendue coupable de contrefaçon du brevet n° 70.15436 et de son certific'\t 
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d'additi.n, 
Considérant qu'il convient, d'autre pfirt, de dire que 

la société ЛЬНЗЕНТ s'est également rendue coupable^ p.r les mémos 
agissements,de contrefaçon LAU brevet n° I . j 5 0 ' 5 4 7 , 

Sur les réparations et les ù'.esures accessoires — 

Л. ilomrJafies_:;̂ i_nt£re_t_3-

Considcrant que les "îr.its do contrefaçon commis par la 
société ALLIB':.4T ont causé à la société AÎ-!I un préjudice certain et 
direct en portant atteinte a s e s deux brevets et à son certificat 
d'additiontt en la privant d'un certain nombre de ventes sur les
quelles elle était on droit de compter, 

Considérant, sur le mentant des domr.agesintérêts, que 
l'on ne peut relever, en l'éiat, de précisions suffisantes pour fixer 
ce montant; que c'est à bon droit que le tribunal a ordonné une exper
tise; que la provis ion de 4C.0CC frs fixée par le tribunal doit être 
maintenue en fonction dos éléments de la cause; qu'il convient cepen

dant d'ajouter au jugement en disant que l'expert fixera les éléments 
du préjudice en tenant compte de tous les faits de contrefaçon commis 
jusqu 'AU jour du présent arrêt et ayant porté atteinte a u x deux bre
vets n° 70.15436 et 1.558 . 547 et A U certificat d'addition n° S Ï O . 4 0 0 3 3 , 

B.-_'%^3Ure_3_d_e _pfubli_ca.ti,on

Considérant que la mesure de publiédition ordonnée par le 
tribunal est adéquate en son principe; qu'il convient cependant d.e sub
stituer à la publication du jugement celle du placard qui sera énoncé 

. A U dispositif du présent arrêt, et ce avec un maximum global de frais 
de 1 2 . 0 0 0 frs, toutes les autres modalités de la publicition fixées par 
le tribunal demeurant iru:;.angée3, ^ 

C  МедЦЕРа U.9_<ifi.i"e.ns_e_et_ d.e_C£nfi_sciti.o^ 
Considérant qu'il convient de confirmer les mesures de 

défense ordonnées par le tribunal en précisant toutefois que l'astrein

te, dont le montant a été exactement fixé, courra à l'expiration d'un 
délai de quinze jours à dater de la signification du présent arrêt;qu'il 
convient, d'autre part, do confirmer les mesures do confiscation. 

Sur la demande additionnelle de la société AMI

Considérant que la société AMI sollicite la condamnation 
do son adversaire à lui payer la somme de 1 5 0 . 0 0 0 frs sur le fog^icment 
de l'article 700 du nouveau code de procédure civile, 

Considérant que la société AMI a dû exposer des frais non 
compris dans les dépens pour faire valoir s e s droits en première ins

tance et en appel; qu'il serait inéquitable de laisser ces frais à sa 
charge alors qu'elle a triomphé entièrement en ses prétentions, 

Considérant qu'en fonction dos éléments du dossier et des 
justifications fournies, il convient de cond , imnor la société ALlIB/llfT à 
payer à la société /J4 la зопг: ,е do 30.OCO f r s s u r le fondement do l'ar

16ème phgo/. ticle 700 du nouveau code do procédure civile, 



4°ch- A du P a r C'.lJ M O T I F S , e t ceux du jugonent qui ne leur sont pas con-
11 mars I9ÛI trairos, 

Reçoit la société A L I J B M I . T - S X P L O I X A T I O N en son appel princi
pal çt la société A M I on son appel incident et en ses demandes additionnoll 

Dit que la société AiH est recevable à invoquer pour la pre
mière fois devant la Cour les revendications 5 à 9 du brevet n° 70.15436 et 
les revendications 6 à 13 du certificat d'addition à ce brevet n° 70.40033 

Confirme le jugement .rendu le 8 décembre 1978 par la 3ème 
' .chambre du tribunal de grande inat:ince de Paris, sauf en ce qu'il a déclaré 
nul pour défaut de nouveauté le brevet n° 1.558.547 déposé le 11 janvier 
1968<concernant un casier en matière moulée dont la société A M est proprié
taire et en ce qu'il a rejeté (implicitement) la demande de contrefaçon iorrg 
dée sur ce brevet, -te 

Statuant à nouveau de ce chef : 
Déclare valable le brevet n° 1.558.547, 

• Dit que la société ALLiBEitT-EXPLOITATION s'est rendue coupable 
également de contrefaçon dudit brevet. 

Précisant le jugement : dit que l'astreinte de 200 frs snns-
tionnant les mesures de défense courra à l'expiration d'un délai de quinze 
jours à dater de la signification de l'arrêt. 

Dit que l'expert évaluera le montant du préjudice en tenant •' 
compte de tous les faits de contrefaçon commis jusqu'au jour du présent ar
rêt et portant atteinte aux de\ix brevets n° 70.15436 et 1.558.547 et au cer
tificat d'addition n° 70.40033, ' 

Condamne la société A L L I B E R T - . J C P L O I T A T I C N à payer à la socié
té A M I la somme de 3 O 0 O C O frs sur le fondement de l'article 700 du nouveau 
code de procédure civile, 

Substitue à la publication du jugement la publication du pla
card suivant : 

" Par jugement du 0 décembre 1978, lo tribunal de grande ins-
'tance de Paris (3ème chambre) a cond-mné la société A L L I B Ï Ï R T - E X P L O I T A Ï I O N 

"pour contrefaçon du brevet n° 70.15436 et du certificat d'addition à ce bre-
'Vet n" 70o40033 relatifs à un casier de manutention de bouteilles gerbable, 
"appartenant à la société AMI, a ordonné des mesures d'interdiction de f-\bri-
"Cation, de mise on vente et de vente dos Casiers contrefaisants et des masu-
"res de confiscation, a com.-in un export pour déterminer l'importance du pré-
"judice avec une provision de 40.000 frs .aU profit do la société AMI, a or-
"donné la public-..tion de lu décision dans trois journaux ou périodiques aU 
"de la société AJ 'ÎI et aux frais de la société ALLIB.-lRT-iiXPLCITATION ot- a con-
"dfimné cette société aux dépens. 

" Par f.rrêt du 11 mars I98I, la Cour d'Appel de Paris (4ème 
"cliambre) a confirmé les dispositions ci-dessus nais, y ajoutant i a condamné 

. "également la société ALIJIBERT-HLXFLOITnTICN pour qontrefaçon du brevet — 
."n" 1.558.547 dont la société A>"-I est propriétaire et l'a cond;j2née à payer 
"la société A!-'.I la somme de 30.Ci,0 frs sur le ondemont de l'article 700 du 
"nouveau code de procédure civilco " 

Fixe à l2o0C0 frs le mont.nnt giobar mouxinum dos frais de pu
blication à la charge de la société AL.. I 3 L R T - - : ( ? L C I T A T I 0 1 { , 

Rejette toutes conclusions autres, plus amples ou contrair--3 
1 7 , " page/. des parties, ^ 

t 
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Condamne la société A L L I B E R T - E X P L O I T A T I O Î I aux dépens 
d'appel, 

Di1;4^s l'ialtre BOMiART, avoué, pourra recouvrer directe
ment contre elle ceux des dépens dont il a fait l'avance sans avoir 

Approuvés reçu provision» 
mots rayés nuls /. 

lebne et dernière page/o 



COMM. L.G, 

COUR DE CASSATION 

Audience publique du 15 février 19B3 

M. JONQUERES, Conseiller doyen Rejet 
faisant fonctions de Président 

Arrêt n* 160 
Pourvoi n" 81-12. 556 v ^ — ^ K ^ 
en date du 7 Mai 1981 ^C5\^^OAâ^ CX-c±)^^^^ViULh vWaaOÙi J * ^ 

Q 
C 

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE 
COMMERCIALE, a rendu l'arrêt suivant : 

Sur le pourvoi formé par la société 
anonyme "ALLIBERT EXPLOITATION", dont le siège social 
est à Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine), 20 boulevard 
du Parc, 

en cassation d'un arrêt rendu le 11 mars 1981 par la 
Cour d'appel de Paris (4ème chambre A ) , au profit.de 
la société anonyme AMI dont le siège social est à 
Is-sur-Tille (Côte d'Or), 

défenderesse à la cassation. 

La demanderesse invoque, à l'appui de son 
pourvoi, les quatre moyens de cassation suivants : 

Premier moyen : "Le moyen reproche à l'ar
rêt d'avoir déclaré valables les revendications 2 et 3 
du brevet 70-15.436 qui selon ledit arrêt (page 5) 
"consistent essentiellement en adjonction aux éléments 
de la première revendication d'éléments complémentai
res dits butées qui se combinent avec les premiers", 
et d'avoir condamné la société Allibert pour contrefa
çon, aux motifs, d'une part, sur le grief 

http://profit.de


r] • infîu f f ifî.nncc flo doser int ion , "aue c'est en vain que 
l'innelanto soutient nue d'aorès les dessins toute coo
pération ent i n o o 5 3 s i b l o entre les butées et les autres 
éli^t^ents, d'̂ s lorr. nuo 1er. dosfîins ne reproduisent 
ou'une forrne nnr t icu li?^re de butée parmi beaucoup d'au
tres et Tue l'homne rie métier a orécisément oour mis
sion de dc^termincr S la lumière de ses connaissances 
professionnelles celles qui jouent le rôle le plus ef
ficace (paqe 6 ) " , d'autre oart, sur le grief d'absence 
d'activité inventive, "aue le problème qui se pose est 
celui de savoir si h la date h laquelle le brevet liti
gieux a été déposé ( 2 8 avril 1 9 7 0 ) il était évident 
pour l'homme de métier possédant la connaissance nor
male de la technique en cause... de réaliser un ca
sier associant une combinaison quadrillages ~ butées -
encoches et un positionnement déterminé des butées par 
rapport au quadrillage et de l'ensemble quadrillages -
butées par rapport aux bords du casier" (page 6) ; que 
de l'examen de l'art antérieur il résulte "que la réa
lisation décrite par le brevet AMI n ° 7 0-15.456 consti
tue non un simple travail d'exécution à la portée de 
l'homme de l'art mais un travail de création 
(page 8 ) " , alors que la Cour ne pouvait en même temps 
considérer, sous peine de se contredire et de violer 
l'article 4 5 5 du Nouveau Code de procédure civile, 
s'agissant de la coopération entre les butées et les 
autres éléments, caractéristique essentielle des 
revendications du brevet, que cette réalis#:ion était à 
la portée de l'homme de métier h la lumière de ses 
cotina i s.'jances professionnelles, et que la même 
réalisation ne constituait pas un simple travail 
d'exécution h la portée de cet homme de métier, que le 
manque de base légale résultant de cette contradiction 
introduit dans l'arrêt une violation des articles 6, 9 
et 1 3 de la loi du 2 janvier 1 9 6 8 

Deuxième moyen : "Le moyen reproche à 
l'arrêt d'avoir déclaré recevable, bien que présentée 
pour la nremière fois en cause d'appel, la demande, de 
la société Ami tendant à voir condamner la société 
Allibert Dour contrefaçon des revendications 5 à 9 du 
brevet 7 0 - 1 5 . 4 3 6 , aux motifs "sur la recevabilité, que 
contrairement à ce que soutient la société Allibert, 
les revendications 5 à 9 ne sont pas nouvelles au.sens 
de la loi car elles sont de nature à faire écarter les 
prétentions adverses, c'est-à-dire l'action en contre
façon", (arrêt page 8 ) , alors, d'une part, que la Cour 
méconnaît ainsi les données du litige qu'elle inverse 
complètement, l'action en contrefaçon ayant 



pour auteur la société Ami, également auteur de cette 
demande nouvelle ; ou'i1 v a violation de l'article 4 
du Nouveau Code de orocédure civile, alors, d'autre 
part, que chaoue revendication étant de nature à cons
tituer une invention, les prétentions ainsi présentées 
par la société Ami devait nécessairement connaître le 
double deqré de juridiction ; aue l'article 564 du Nou
veau Code de procédure civile est lui aussi violé j" 

Troisième moyen : "Le moyen reproche à 
l'arrêt d'avoir décidé que répondaient à l'exigence de 
l'activité inventive les revendications 2, 3, 4 et 5 
du certificat d'addition n''70-40 .033, aux motifs 
"qu'en ce oui concerne le qrief de défaut d'activité 
inventive, la Cour ne peut que reprendre mutatis 
mutandis, pour chacune des revendications 2 à 5, le 

^ r n i ?îonnemen t nui l'a conduite h juger que la première 
V̂ .l revendication de l'addition n'était pas nulle pour dé

faut d'activité inventive, au'en effet lesdites reven
dications ne f ont 'qu ' apporter des aménagements particu
liers à un caractéristique formulé par la première re
vendication qui reste la revendication principale et 
essentielle de l'addition" (arrêt p . 1 2 ) , alors que, la 
Cour ne pouvait, sous peine de priver sa décision de 
base légale ?i l'égard des exigences des articles 6 à 9 
de la loi du 2 janvier 1968, s'abstenir de rechercher 
de façon distincte si les innovations contenues dans 
ces revendications 2 à 5 ne découlaient pas en 
elle-mêmes d'une manière évidente de l'état de la 
technique ;" 

C 
c 

Quatrième moyen : "Le moyen reproche à 
l'arrêt d'avoir déclaré recevable, bien que présentée 

'̂  pour la première fois en cause d'appel, la demande de 
la société Ami tendant à voir condamner la société 
Allibert pour contrefaçn des revendications 6 à 13 du 
certificat d'addition n°70-40.033, au motif, "sur la 
recevabilité, que contrairement à ce que soutient l'ap
pelante, les revendications 6 à 13 ne sont pas nouvel
les au sens de l'article 564 du Nouveau Code de procé
dure civile, car elles tendent h faire écarter les pré
tentions adverses c'est-à-dire . l'action en contre
façon, qu'elles sont donc recevables devant la Cour" 
(arrêt p.12) alors, d'une part que la Cour méconnaît 
ainsi les données du litige qu'elle inverse complète
ment, l'action en contrefaçon ayant pour auteur la so
ciété Ami également auteur de cette nouvelle demande, 
qu'il y a violation de l'article 4 du Nouveau Code de 
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procédure civile, alors d'autre part, aue chaque reven
dication ét=înt de nature à constituer une invention, 
les orétentions ainsi présentées par la société Ami 
devaient nécessairomcnt connoître lo double degré de 
juridiction, aue l'article 564 du Nouveau Code de pro
cédure civile est ainsi violé ;" 

Sur auoi, LA COUR, en l'audience publique 
de ce jour. 

Sur le rapport de M. le Conseiller 
Bonnefous, les observations de la société civile pro
fessionnelle Riche et Blondel, avocat de la société 
Allibert, de Me Barbey, avocat de la société Ami, les 
conclusions de M. Montanier, Avocat général, et après 
en avoir immédiatement délibéré conformément à la 
loi ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt at
taqué (Paris, 11 mars 1981) d'avoir décidé, à l'occa
sion de l'action en contrefaçon engagée contre la so
ciété "Allibert Exploitation" (la société Allibert) 
par la société Ami, que les revendications 2 et 3 du 
brevet d'invention n°70.15436 relatif à un casier de 
manutention "gerbable", dont la société Ami est titu
laire, étaient valables, alors que, selon le pourvoi, 
la Cour d'appel ne pouvait en même temps considérer, 
sous peine de se contredire et de violer l'article 455 
du Nouveau Code de procédure civile, s'agissant de la 
coopération entre les butées et les autres éléments, 
caractéristique essentielle des revendications du bre
vet, que cette réalisation était à la portée de l'hom
me de métier à la lumière de ses connaissances profes
sionnelles, et que la même réalisation ne constituait 
pas un simple travail d'exécution à la portée de cet 
homme de métier, que le manque de base légale résul
tant de cette contradiction introduit dans l'arrêt une 
violation des articles 6, 9 et 13 de la loi du 
2 janvier 1968, en leur rédaction applicable à la 
cause ; 

Mais attendu que c'est hors toute contra
diction et sans avoir violé les textes visés au moyen 
que la Cour d'appel, ayant distingué la nullité allé
guée du brevet pour défaut de description de l'inven
tion de celle pouvant résulter de l'absence d'activité 
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inventive, h constaté, sur la première cause de nulli
té invoquée, que les éléments de la description 
étaient suffisants pour donner à l'homme du métier les 
indications nécessaires pour réaliser l'invention, et, 
sur la seconde, considéré que la réalisation décrite 
par le brevet constituait, non un simple travail d'exé
cution à la portée de l'homme de l'art, mais un tra
vail de création ; que le moyen n'est pas fondé ? 

branches : 
Sur le deuxième moyen, pris en ses deux 

Attendu qu'il est encore reproché à l'ar
rêt d'avoir déclaré recevable, bien que présentée pour 
la première fois en cause d'appel, la demande de la so
ciété Ami tendant à la condamnation de la société 
Allibert pour contrefaçon des revendications 5 à 9 du 
brevet 70-15.436, aux motifs que les "revendications 5 
à 9 ne sont pas nouvelles au sens de la loi car elles 
sont de nature à faire écarter les prétentions adver
ses, c'est-à-dire l'action en contrefaçon", alors que, 
selon le pourvoi, d'une part, la Cour d'appel mécon
naît ainsi les données du litige qu'elle inverse com
plètement , l'action en contrefaçon ayant pour auteur 
la société Ami, également auteur de cette demande nou
velle , qu'il y a violation de l'article 4 du Nouveau 
Code de procédure civile, et alors, d'autre part, que 
chaque revendication étant de nature à constituer une 
invention, les prétentions ainsi présentées par la so
ciété Ami devaient nécessairement connaître le double 
degré de juridiction , que l'article 564 du Nouveau 
Code de procédure civile est lui aussi violé ; 

C;̂  Mais attendu que la Cour d'appel a retenu 
que les revendications 5 à 9 du brevet ne consti-
tuaient que de simples variantes d'exécution des 

^ quatre premières revendications ; qu'ayant fait ainsi 
ressortir que la demande de la société Ami fondée sur 
les revendications 5 à 9, qui se trouvaient dans leur 
dépendance, n'était que le complément de sa demande 
initiale, elle a, abstraction faite du motif surabon
dant critiqué par le moyen, justifié légalement sa dé~ 
cisión ; que le moyen n'est fondé en aucune de ses 
branches ; 

Sur le troisième moven : 

Attendu qu'il est aussi fait grief à 1'ar
rêt d'avoir décidé que les revendications 2 à 5 du 
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certificat d'addition n ° 7 C.40O33 ayant pour objet un 
casier de manutention "gerbable", dont la société Ami 
est titulaire, impliquaient une activité inventive 
alors que, selon le pourvoi, la Cour d'appel ne pou
vait, sous peine de priver sa décision de base légale 
à l'égard des exigences des articles 6 et 9 de la loi 
du 2 janvier 1968 dans leur rédaction applicable à la 
cause, s'abstenir de rechercher de facon distincte si 
les innovations contenues dans ces revendications 2 à 
5 ne découlaient pas en elles-mêmes d'une manière évi
dente de l'état de la technique ; 

Mais attendu qu'il résulte des conclu
sions de la société Allibert que celle-ci, après avoir 
développé ses moyens quant au défaut d'activité inven
tive de la première revendication du certificat d'addi
tion, a prétendu que les revendications 2 à 5 étaient 
nulles pour défaut d'activité inventive et, ce, sur le 
fondement des motifs par elle exposés à propos de la 
première revendication ; que la Cour d'appel ayant sta
tué dans les limites de ces conclusions, le moyen qui 
contredit l'argumentation développée par la société 
Allibert devant la Cour d'appel est irrecevable ; 

branches 
Sur le quatrième moyen, pris en ses deux 

Attendu qu'il est enfin reproché à l'ar
rêt d'avoir déclaré recevable, bien que présentée pour 
la première fois en cause d'appel, la demande de la so
ciété Ami tendant à la condamnation de la société 
Allibert pour contrefaçon des revendications 6 à 13 du 
certificat d'addition n'ÎO.40.033, au motif que "les 

^ revendications 6 à 13 ne sont pas nouvelles au sens de 
l'article 564 du Nouveau Code de procédure civile, car 
elles tendent à faire écarter les prétentions adverses 
c'est-à-dire l'action en contrefaçon" , qu'elles sont 
donc recevables devant la Cour d'appel, alors que, 
selon le pourvoi, d'une part, la Cour d'appel mécon
naît ainsi les données du litige qu'elle inverse com
plètement, l'action en contrefaçon ayant pour auteur 
la société Ami également auteur de cette nouvelle 
demande , qu'il y a violation de l'article 4 du 
Nouveau Code de procédure civile, et alors, d.'autre 
part, que chaque revendication étant de nature à cons
tituer une invention, les prétentions ainsi présentées 
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pnr la .société Ami devaient nécesca i rement connaître 
lo double denr'' do iur i(3 iction, que l'article 564 du 
Nouveau Code de procédure civile est ainsi violé ; 

Mais attendu aue la Cour d'appel a retenu 
que les revendications 6 à 13 du certificat d'addition 
ne constituaient oue des variantes d'exécution des 
revendications principales 1 à 5 auxquelles elles se 
référaient ; qu'ayant fait ainsi ressortir aue la 
demande de la société Ami fondée sur les revendica
tions 6 h 13, oui se trouvaient dans leur dépendance, 
n'était aue le comolément de sa demande initiale, elle 
a, abstraction faite du motif surabondant critiqué par 
le moyen, justifié légalement sa décision ; que le 
moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETE le pourvoi formé contre l'arrêt 
rendu le 11 mars 1981 par la Cour d'appel de Paris ; 

Condamne la demanderesse, envers la 
défenderesse, aux dépens liquidés à la somme de trois 
francs trente centimes, en ce non compris le coût des 
significations du présent arrêt ; 

Ainsi fait, jugé et prononcé par la Cour 
de Cassation, Chambre commerciale, en son audience 
publique du auinze février mil neuf cent quatre vingt 
trois ; 

Où étaient présents : M. Jonquères, 
Conseiller doyen faisant fonctions de Président ; 
M. Bonnefous, raoporteur ; MM. Perdriau, Faut2, 
Defontaine, Hatoux, Dupré de Pomarède, Le Tallec, 
Patin, Conseillers ; Mademoiselle Dupieux, Conseiller 
référendaire ; M. Montanier, Avocat général ; 
Madame Sivigny, Greffier de chambre. 


